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ART. PREMIER N° CL3

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mai 2026 

PORTANT ACTUALISATION DU CORPS ÉLECTORAL POUR LES ÉLECTIONS AU 
CONGRÈS ET AUX ASSEMBLÉES DE PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE - (N° 

2804)

AMENDEMENT
N° CL3
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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« de 2026 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de limiter l'ouverture du corps électoral aux natifs 
actuels et de ne pas rendre ce nouveau corps électoral "glissant".

Le corps électoral pour les élections provinciales futures doit être négocié dans le cadre d'un accord 
global et ce que nous votons aujourd'hui ne doit pas contraindre les futures négociations entre les 
partenaires historiques.

Nous proposons de limiter le dégel partiel aux natifs aux seules élections de 2026.


